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L’histoiredu jour

Initiative Financé par l’Europe, le programmeMobyPoste «Du soleil à la roue » est reconduit en 2016 àAudincourt

LaPosteroule toujoursà l’hydrogène
L’EXPÉRIENCE de flotte pro
fessionnelle pile à combusti
ble et hydrogène de La Poste
sera prolongée en 2016. C’est
une bonne nouvelle pour la
plateforme d’envoi, de distri
bution de courrier et de colis
d’Audincourt.

Elle dispose depuis l’an pas
sé, tout comme la plateforme
de DolePerrigny dans le Jura,
d’une station et de cinq véhi
cules à hydrogène. Les fac
teurs usagers de ces véhicules
fonctionnant à l’hydrogène se
déclarent dans l’ensemble sa
tisfaits. Les véhicules en ques
tion ont été conçus et dévelop
p é s p o u r l e s b e s o i n s
spécifiques de cette catégorie
de personnel de La Poste.

L’unedesrégionspilotes
enFrance

C’est dans le cadre d’un pro
jet européen que ce program
me a été mis en place. Il ré
pond à l’appellation de
MobyPost : « Du soleil à la
roue ». Ce programme, dont
les partenaires sont Ducati
Energia, EIFER, H2 Nitidor,
La Poste, Mahytec, MES,
Steinbeis et l’Université de

Technologie de Belfort
Montbéliard (UTBM), a béné
ficié de fonds structurels

européens.
Le déploiement s’est traduit

par lamiseenplaced’uneflot

te de dix quadricycles en
FrancheComté, dont cinq sur
la plateforme de préparation

et de distribution du courrier
d’Audincourt.

L’hydrogène a été généré au
plan local par électrolyse de
l’eau (il faut compter 20 litres
d’eau pour produire 1 kg d’hy
drogène) en utilisant de l’élec
tricité produite dans un
champ photovoltaïque.

Au cours de cette première
année d’utilisation, chacun
des quadricycles a parcouru
en moyenne 150 km par jour.
C’est peu par rapport aux dé
placements de La Poste qui
représentent, selon la direc
tion de la communication,
chaque jour en France l’équi
valent de « quarante fois le
tour de la terre ». C’est néan
moins important pour la pla
teforme d’Audincourt et La
Poste en FrancheComté,
l’une des régions pilotes en
France dans l’expérimenta
tion de l’hydrogène et de la
pile à combustible.

La Poste est en effet équipée
de trois Renault Kangoo ZE
baséesàDoleetàLuxeuilles
Bains et d’un camion Renault
Trucks de 11 m³ à pile à com
bustible.

JacquesBALTHAZARD

K L’un des véhicules à hydrogène utilisé sur la plateforme d’Audincourt. Photo Francis REINOSO

Justice Le Centre départemental d’accès au droit de Belfort vient de s’installer dans les locaux du tribunal

Uneaidepour fairevaloir sesdroits
UN LITIGE ? Une question
pour connaître ses droits ? Ce
qu’il est possible de mettre en
œuvre pour se défendre ? En
cas de problème, on ne sait
pas forcément où s’adresser.
Pourtant, depuis 2009, il exis
te un lieu où l’on peut obtenir
gratuitement informations et
conseils juridiques.

D’abord installé à la cité des
associations, le Centre dé
partemental d’accès au droit
(CDAD) a déménagé rue des
Nouvelles, près de la mairie,
en 2013. Depuis mardi, il a
intégré de nouveaux locaux,
plus sécurisés et confiden
tiels, au premier étage du tri
bunal de grande instance
(TGI) de Belfort.

« L’objectif du CDAD est de
favoriser l’accès au droit pour
tous », rappelle le président
de la structure, Philippe
Babo, par ailleurs président
du TGI.

Depuis novembre 2014,
Marine Blattner, juriste de
formation, répond aux inter
rogations du public. Soit par
téléphone, soit directement
sur place, du mardi au ven
dredi. La majorité des con
tacts (522 sur 1820 en 2015)
concernent le droit de la fa
mille. « Séparation, divorce,
mode de résidence des en

fants ou pension. Mais il y a
aussi des litiges sur les suc
cessions, les obligations des
enfants et petitsenfants par
rapport aux aînés, notam
ment pour payer les place
ments en maison de retrai
te. »

Vient ensuite le droit du
travail (250 contacts). Licen
ciement, paiement des salai
res, harcèlement moral et
sexuel. « Mais je peux égale
ment aider des salariés à
remplir leur dossier pour les
prud’hommes. Le langage ju
ridique est très particulier
pour des personnes qui n’en
ont pas l’habitude », remar
que Marine Blattner.

«Deplusenplus
procéduriers »

Litiges liés au logement
(100 demandes) et à la con
sommation (70 contacts)
viennent ensuite. Marine re
çoit également des demandes
par rapport au droit des
étrangers (visa, regroupe
ment familial), la banque, les
assurances ou l’indivision.

« Sur certains sujets, je
peux répondre directement
et informer les personnes sur
leurs droits. Dans les autres
cas, j’oriente les demandeurs

vers le service compétent ou
vers l’une des permanen
ces. » Avocats, notaires, huis
siers et Avadem (Association
d’aide aux victimes) viennent
régulièrement renseigner
gratuitement le public.

Marine Blattner répond
aux sollicitations des Belfor
tains. Mais pas seulement.
« Pour les habitants de
Montbéliard, le CDAD est à
Besançon. Pour Mulhouse, à
Colmar et pour la HauteSaô
ne, à Vesoul. J’ai donc des de
mandes de toute l’Aire urbai
ne, voire audelà. »

Depuis trois ans, le nombre
de contacts est en diminu
tion : 2064 en 2013, 1927
en 2014 et 1820 en 2015.
Pourtant, « les gens sont de
venus de plus en plus procé
duriers », déplore la juriste.

IsabellePETITLAURENT
W CDAD, TGI, place de la
République à Belfort. Du mardi au
vendredi, de 9 h à 12 h et de 14 h
à 17 h. Tél. : 03.84.58.53.32.
Courriel : cdad90@gmail.com
Site web : www.cdad90.fr
Facebook.
Permanences gratuites : Avadem
le vendredi matin, avocats les 1er

et 3e vendredis du mois l’après
midi, notaires le 2e vendredi après
midi, huissiers le 4e vendredi
aprèsmidi.

K Marine Blattner a mis au point une application web destinée aux
ados. Photo I.P.

E La juriste du CDAD 90 s’est inspirée de ce qu’a fait sa collè
gue de Tarbes, dans les Pyrénées, pour lancer une nouvelle
application web. Le portail « Tatout 90 », lancé au mois de
novembre, est téléchargeable sur ordinateur, tablette ou
smartphone. Il s’adresse exclusivement aux 1625 ans. Les
diverses rubriques les renseignent sur des préoccupations de
leur âge : recensement, Bafa, journée d’appel de la défense,
etc. « J’ai entièrement réécrit toutes les pages pour renvoyer
sur des partenaires locaux », explique Marine Blattner. « J’ai
également ajouté une section destinée aux jeunes étrangers
car ils sont nombreux à étudier à Belfort, aux étudiants et aux
dangers d’internet (cyberharcèlement). »

« Tatout 90 », t’as tout compris !

Àvotreboncœur…
AxelleLebrun,atteinte
d’unecardiopathie
congénitale,organiseun
repassolidairelejourde
laSaintValentinà
Valdoie.Forcedevie.

E lle utilise à fond tou
te l’énergie que con
sent à lui laisser
l’implacable mala
die avec laquelle elle

est née il y a bientôt dixsept
ans. Axelle Lebrun, domici
liée à Vétrigne (90), prépare
activement avec sa mère Mu
riel une SaintValentin parti
culière. Samedi 13 février à
20 h, cent cinquante person
nes sont attendues à la salle
Jeanne d’Arc de Valdoie pour
un repas du cœur, avec dan
ses et chansons à l’appui. Ce
rendezvous, le premier du
genre dans le Territoire, a en
gendré un large mouvement
de solidarité.

« Ce sera l’occasion de faire
connaître ma maladie, la té
tralogie de Fallot », explique
Axelle, « et d’aider l’associa
tion Heart and cœur créée en
2007. » Rassemblant malades
et parents, cette association
nationale a un rôle de sensi
bilisation et de soutien lors
des hospitalisations. Axelle
en mesure l’utilité : « J’ai été

opérée trois fois à cœur
ouvert, à Paris et à Nancy, et
une fois au cerveau à la suite
d’un abcès dû à ma maladie.
Mais il y a aussi les hospitali
sations d’urgence malgré la
kiné quotidienne. Je vis com
me je peux entre deux ren
dezvous médicaux. Je man
que souvent les cours et je
suis obligée de les rattraper.
Mon gros problème, c’est le
manque d’oxygène. Le sim
ple fait de m’habiller m’es
souffle. Je dois me reposer
tous les jours, je n’ai pas le
choix. Si je ne le fais pas, mon
cœur va dire stop ! »

«Mafierté, c’estd’avoir
obtenumonbrevetavec
mentionassezbien »
Une vie en réduction qui

oblige Axelle à faire preuve
d’une volonté hors du com
mun : « J’ai dû arrêter la dan
se à 6 ans. À chaque opéra
t i o n , j e d e m a n d a i s a u
chirurgien si je pouvais la re
prendre. C’est chose faite de
puis février. Je fais aussi du tir
à l’arc, mais pas plus d’une
demiheure d’affilée, car de
puis mon enfance j’ai dû ap
prendre à mesurer mes ef
f o r t s a l o r s q u e j ’ a i m e
bouger. »

En seconde technologique
au lycée Courbet à Belfort,
Axelle applique la même dis
cipline de vie en classe :

« J’évolue en fauteuil électri
que depuis deux ans et j’utili
se un ordinateur en cours
pour ne pas me fatiguer. Ma
fierté, c’est d’avoir obtenu
mon brevet avec mention as
sez bien. » « On ne peut pas
faire mieux en termes de ré
paration cardiaque », consta
te sa mère, informaticienne,

« le cas d’Axelle est grave et
une expérimentation serait
trop risquée. Elle est tout le
temps comme une coureuse
de fond en action et doit
prendre des bêtabloquants.
Actuellement, elle bénéficie
d’un agrandissement des ar
tères afin d’augmenter son
apport en oxygène. » Une

nouvelle capacité qu’Axelle
ne laisse pas inutilisée : « Je
veux être chanteuse et je
m’entraîne ! »

FrançoisZIMMER
W Contact : 07.50.46.29.88 ou
repascoeur.90@gmail.com
Entrée : 18 euros boissons non
comprises (10 euros pour les
moins de 12 ans).

K Axelle, à côté de sa mère : « Je vis comme je peux entre deux rendezvous médicaux. » Photo ER

Faitsdivers

Endormiauvolant,
moteur tournant
Valentigney. Entre l’instant
où il revenu de Belfort par
l’A36 en piquant un gros
roupillon sur la banquette
arrière de la voiture condui
te par son copain de bordée
et le moment où il a été ré
veillé par la police alors qu’il
ronflait au volant de sa pro
pre voiture, c’est le vide si
déral. Le garçon de Valenti
gney âgé de 25 ans ne se
souvient de rien. Si ce n’est
que ce soirlà, il avait bu au
moins quatre bières de 25 cl,
soit deux litres de houblon.

1,86 g d’alcool
Retour sur les faits. Il est

1 h 30 du matin mercredi
quand une patrouille de po
lice est avisée d’une situa
tion un chouïa bizarre rue
des Graviers à Valentigney.
Une Peugeot 206 est arrêtée
au beau milieu d’une voie de
circulation. Son moteur
tourne. Un homme est en
dormi à son volant. Pas ba
nal en effet.

Rue des Graviers, les poli
ciers tombent sur la fameuse

206 qui ronronne et son con
ducteur qui pique une ron
flette. Ils ont d’ailleurs bien
du mal à le réveiller. L’affaire
semble nager en eau… al
coolisée. Le malt en l’occur
rence.

Ramené au commissariat,
le conducteur est invité illico
à souffler dans l’éthylomè
tre. Résultat : 1,86 g d’alcool
dans le sang. C’est en cham
bre de dégrisement qu’il
poursuit sa nuit, en garde à
vue ensuite. Car entre
temps, son passé judiciaire a
murmuré à l’oreille des poli
ciers que le jeune homme
n’en était pas à son coup
d’essai. Sur les cinq délits
routiers à son actif, quatre
conduites sous l’emprise de
l’alcool en six ans. Forcé
ment, ça fait désordre. À tel
point que le magasinier de
profession a été déféré hier
aprèsmidi au parquet de
Montbéliard qui a requis un
placement sous contrôle ju
diciaire, en attendant sa pro
chaine comparution devant
le tribunal.

Françoise JEANPARIS

Lepère, le fils
et lagrosse colère
Valentigney. Le père devait
avoir ses raisons pour inciter
son fils qui file sur ses 20 ans
à aller vivre sous un autre
toit. En raccourci, il l’a fichu
à la porte du domicile fami
lial à Valentigney. Il ne l’a
pas jeté à la rue sans un sou
en poche mais avec une
somme de 4000 euros « pour
vivre, se loger et s’organi
ser ».

Sauf que le garçon a fait du
grabuge mercredi vers
5 h 30 pour réintégrer le do
micile familial. Si bruyam
ment que la police a été ap
pelée à la rescousse. Selon le

père, le fils l’aurait menacé
de l’égorger avec un cou
teau, d’incendier la maison
avec de l’essence comme il
aurait dégradé un store en
façade.

Pour ramener le calme
dans le quartier comme dans
la cellule familiale très fié
vreuse, les gardiens de la
paix ont embarqué le jeune
homme qui a été placé en
garde à vue. Au final, l’inter
vention fut salutaire puis
que chacun a pu recouvrer
ses esprits. Au petit matin, le
père avait décidé de ne pas
porter plainte et le fils avait
retrouvé sa raison. Amen…

Tribunal Il n’était pas revenuà lamaison
d’arrêt deBesançonaprès sapermissionde sortie

Retour enprisonaprès
uneévasiondehuitmois
Lors de sa permission de sor
tie du 15 avril 2015, Esteban
Ollmann, 21 ans, jugé hier
aprèsmidi au tribunal de
Belfort, est allé à un rendez
vous à la mission locale. Il
n’est jamais revenu à la mai
son d’arrêt de Besançon, où il
était écroué jusquelà. Huit
mois et demi se sont écoulés
entre la date de son évasion
et le jour où il s’est rendu.

En sortant du rendezvous,
un de ses anciens contacts lui
aurait présenté un sachet de
cannabis pour qu’il l’intro
duise dans la maison d’arrêt
de Besançon, et le jeune
homme aurait refusé. Selon
son avocate, Me Stéphanie
Quenot, c’était « la première
fois qu’il disait non » à une
offre de ce genre. Le contact,
dont le garçon tait le nom, lui
aurait ensuite donné un coup
de couteau dans le dos, dont il
porte encore aujourd’hui la
cicatrice. Il l’a d’ailleurs mon
trée au tribunal pour prouver
son propos.

Après ça, il se serait réfugié
chez sa mère et n’aurait plus
voulu retourner en prison, de
peur des représailles qui l’y
attendaient à la suite de son
refus de livrer la drogue.

Le président du tribunal,
Philippe Babo, note que « si
on peut comprendre, mais
pas justifier [l’évasion], on se
demande pourquoi vous
n’avez pas pris contact plus
tôt avec l’avocate ou avec
l’administration pénitentiai
re ». « J’osais plus rentrer »,
dit Esteban, toujours muet
sur l’identité de son agres
seur et du destinataire de la
commande de cannabis. Le
procureur lui cite un nom, il
répond qu’il ne sait rien :
« Qui protège ma famille si je
donne des noms ? »

Les forces de police ont im
médiatement été déployées
après l’évasion d’Esteban,
mais les recherches n’ont vi
siblement pas duré très long
temps puisque, comme le
rappelle son avocate, le pré

venu « n’est pas un individu
dangereux ». Toutefois, le tri
bunal met l’accent sur l’ab
sence de démarche de la part
du prévenu, qui aurait pu ap
peler la police, ou même l’hô
pital à la suite de ses blessu
res. Il aurait d’ailleurs appelé
la juge d’application des pei
nes pour lui parler de sa si
tuation, mais sans succès. Il
aurait aussi appelé son avo
cate à plusieurs reprises.

Il était « extrêmement
facilede le trouver »

Le procureur réclame huit
mois de prison ferme. L’avo
cate parle de la peur ressen
tie par son client à l’idée de
retourner dans ce « milieu
carcéral impitoyable ». « On
ne l’a jamais cherché ! » lan
cetelle. Il aurait résidé chez
sa famille, entre Belfort et
Montbéliard, et souvent chez
sa mère. Selon elle, il était
« extrêmement facile de le
trouver ».

Me Quenot relève que le
prévenu n’a commis aucun
délit pendant ces huit mois, et
met en avant la difficulté de
se rendre. Non seulement
quand il y a des gens qui « lui
en veulent » en prison, mais
aussi parce que « si un jour
on ne se rend pas, on ne se
rend plus ».

Le prévenu sera escorté à
sa sortie du tribunal, jusqu’à
la maison d’arrêt de Vesoul,
où il ne semble pas avoir de
problème. Il écope de trois
mois de prison ferme.

Plus tôt dans la journée,
Hamadi Bey a été jugé à Bel
fort pour un cas similaire : il
n’est pas revenu de sa per
mission de sortie. Il devait se 
rendre à un rendezvous pro
fessionnel où il n’est jamais
allé. Après un mois de cavale,
il s’est fait attraper par la po
lice. Il a écopé de quatre mois
de prison ferme à la maison
d’arrêt de Belfort, en plus de
sa peine originale qui devait
prendre fin en octobre 2017.


